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Des extraits de la lettre d’orientations du Ministre des sports
Le CNDS doit viser la correction des inégalités d'accès à la pratique sportive, notamment pour celles et ceux qui pour des raisons sociales, culturelles, géographiques, physiques ou économiques en sont le plus éloignés. Le soutien financier s’adressera en priorité aux clubs affiliés à des fédérations sportives agréées.

Les initiatives soutenues doivent augmenter le nombre de pratiquants dans les clubs, donc le nombre de licences délivrées par les fédérations. Elles doivent notamment permettre de faciliter l’accès au sport des personnes en situation de handicap, des jeunes filles et femmes, des adolescents, des habitants des quartiers en difficulté et des populations des zones rurales fragilisées.
Les thématiques susceptibles d'être subventionnées par le CNDS

Pour solliciter un financement, il est indispensable de disposer d’un agrément « sport » et d’un numéro SIRET.
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rédigent un projet associatif global, présentant leurs activités et mettant en valeur l’éthique et l’engagement éducatif.
1 à 3 fiches actions peuvent être complétées parmi les thèmes ci-dessous :
	1. Aide directe à l’activité sportive
	2. Amélioration de l’accès à la pratique sportive pour les territoires les plus en difficulté

	- Fonctionnement et/ou amélioration de l’école de sport

- Achat de petits matériels concourant au développement et à la diversification de pratiques attractives

- Dispositions permettant d’améliorer la sécurité des pratiquants, les conditions d’accueil

- Organisation de compétitions officielles confiées par le mouvement fédéral
	- Consolidation et/ou développement d’offres sportives existantes
- Mise en place de cycles d’activités physiques pour les habitants de quartiers en difficulté, notamment celui des Près Saint Jean à CHALON/SAONE
- Mise en place de cycles d’activités physiques pour les habitants de bassins de vie ruraux

	3. Soutien aux projets sportifs porteurs de valeurs éducatives, éthiques et de cohésion sociale

	- Initiatives de prévention et de lutte contre la violence, les incivilités et les discriminations dans le sport
- Développement d’activités proposées aux personnes handicapées
- Accès des femmes aux responsabilités associatives, actions favorisant la pratique sportive féminine
	- Proposition d’activités physiques pour des personnes vulnérables
- Promotion de la santé par le sport (contribution à la lutte contre l’obésité, les maladies cardiovasculaires, etc...)

- Actions phares liées à la protection des ressources naturelles et à la sauvegarde de l’environnement



                                          rédigent leur plan de développement, présentant leur projet d’animation du
                                               réseau et d’accompagnements des clubs, de mutualisation des moyens et de 
                                               coordination d’activités.
1 à 4 fiches actions peuvent être complétées parmi les thèmes ci-dessus, ainsi que 
- La Formation (dirigeants, arbitres, éducateurs, préparation des jeunes et des femmes à l’exercice des responsabilités)

- L’accès au sport de haut niveau (aide aux structures départementales, détection des jeunes talents, préparation à l’entrée en pôle)

Une 5ème fiche action peut être élaborée pour la mutualisation de moyens en « TETE de RESEAU ».
L’aide à l'emploi sportif - inscrit au cœur du projet associatif, éducatif et de développement
Le CNDS peut favoriser l’emploi sur la base d’une fiche de poste et d’un profil de salarié définis au préalable. Les objectifs qualitatifs et quantitatifs de développement de la pratique sportive, les actions en direction des publics prioritaires devront être clairement identifiés. L’aide « Plan Sport Emploi » est dégressive (12 000 € la 1ere année, puis 10 000 €, 7 500 € et 5 000 €) ou fixe en cas d’emploi à forte utilité sociale ou territoriale (12 000 € pendant 4 ans).

· Un dossier à remplir AVANT LE 22 FEVRIER 2012


Dossier téléchargeable à partir du 15 décembre 2011 sur le site




        www.ddcs71.fr
- - - - -

        doivent adresser avant le mercredi 22 février 2012

1 dossier complet          à la direction départementale de la cohésion sociale (DDCS)
173, Boulevard Henri DUNANT - 71000 Macon


1 dossier complet          au comité départemental de la discipline ou


       au comité départemental olympique et sportif pour les clubs sans comité

Avant le 12 mars, le comité départemental de la discipline appose ses avis sur les           CLUBS

et les transmet au comité départemental olympique et sportif                   .

Il adresse aussi à la                     les bordereaux d’avis indispensables à l’instruction des demandes.
- - - - - 

  doivent adresser avant le mercredi 22 février 2012

1 dossier complet          à la direction départementale de la cohésion sociale (DDCS)

173, Boulevard Henri DUNANT - 71000 Macon

1 dossier complet          au comité départemental olympique et sportif
16 rue des près - 71300 Montceau- les-Mines
· Des pièces à joindre OBLIGATOIREMENT
· Le dossier complet signé, comportant le projet associatif global

· Un relevé d’identité bancaire original

· Le budget prévisionnel de l’année en cours

· Le compte rendu d’activité et le bilan financier de la dernière assemblée générale

· Le compte rendu d’utilisation de la dernière subvention attribuée par le C.N.D.S.
Des précisions sur le numéro SIRET :
Pour recevoir la subvention, les associations doivent obligatoirement disposer d’un numéro d’identification SIRET. 
Si vous ne l’avez pas encore, contactez l’INSEE DIJON : 2 rue Hoche, BP 1509 21035 DIJON CEDEX – 03 80 40 67 67 -  www.INSEE.fr

Des contacts utiles pour compléter le dossier CNDS 2012

Yan MEYER 


Direction Départementale de la Cohésion Sociale
173, Boulevard Henri DUNANT - 71000 Macon

(03 85 21 96 74  -  yan.meyer@saone-et-loire.gouv.fr)
Joël COFFARD

Centre de Ressources et d’Information des Bénévoles - CDOS
·  


16 rue des près - 71300 Montceau- les-Mines
     (03 85 57 63 00  -  06 30 18 22 57  -  crib@cdos71.asso.fr)
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